
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

les + de la formation 
 

Indispensable pour pouvoir appliquer 
la nouvelle réglementation des 

installations gaz 

 Durée: 1 jour - 7 heures 
 

 Public visé:  
 

Pour les salariés et chefs 
d’entreprises de plomberie et de 
chauffage 

 Pré-requis: 
 

Connaissances des installations de 
gaz, d’eau chaude sanitaire et de  
chauffage 
 

 Animation:  
 

La formation est assurée par un 
formateur QUALIGAZ, qualifié et 
expérimenté 
 

 Moyens pédagogiques:  
 

- Par le biais de QCM, les stagiaires 
s’évalueront sur les différents 
thèmes. 
- La formation, animée par un 
formateur expert des installations 
gaz, s’articule autour d’apports 
théoriques suivis d’échanges 
d’expériences, d’exercices pratiques 
et de mises e 

 Moyens techniques:  
 

● Vidéo Projecteur 
● Salle équipée 

 Evaluation et sanction de 
la formation:  
 

- MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Évaluation qualitative de fin de stage 
-VALIDATION 
Le stage sera validé par le passage 
d’un test. 
- SUIVI 
Feuille d’émargement collective et 
attestation de présence individuelle 

Mise à jour de la nouvelle réglementation gaz - 
Janvier 2020 

- À l’issue de la formation, les participants seront en mesure de : 

◦◦ Mettre en pratique toutes les bases techniques et réglementaires indispensables à la 
bonne réalisation d’une installation intérieure de gaz suivant les nouvelles regles de 
l'arrêté du 23/02/2018.(Applicable au 01/01/2020) 

- Maîtriser la saisie et le remplissage des nouveaux certificats de 

conformités. 

JOUR 1 

Première demi-journée : 

• Accueil des participants 

• Présentation des objectifs de la formation 

•Présentation des modifications liées à la réalisation d’une installation 

intérieure domestique gaz conformément à l'arrêté du 23/02/2018 : 

◦(SPE) Sites de production d'énergie 

◦(AAS) Aptitude au soudage (soudage, brasage et soudobrasage) 

◦(AMG) Appareils et matériels à gaz 

Deuxième demi-journée : 

• Présentation des modifications liées à la réalisation d’une installation intérieure 

domestique gaz conformément à l'arrêté du 23/02/2018 (suite) : 

◦ (IG) Installations de gaz 

◦ (EVAPDC) Evacuation des Produits De Combustion 

• Exercices d’applications sur des cas concrets 

• Correction en commun 

• Bilan et synthèse de la formation 

Objectifs de formation 

Programme détaillé 


